
Saison 2020

calendrier et règlement
inscriptions on-line sur le site “ski-romand.ch”

13e Coupe Romande Populaire

11e Challenge par clubs

Autres activités et manifestations

42e Championnat Romand Populaire

de ski alpin et snowboard

Avec le soutien de 



42e CHAMPIONNAT ROMAND POPULAIRE DE SKI ALPIN ET SNOWBOARD 2020

!! En cas de météo incertaine, le N° de tél. 1600 vous informera si les courses ONT LIEU ou NON
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Mauborget

Le Brassus

Dent-de-
Vaulion

Dent-de-
Vaulion

Rathvel
(sur Châtel-
St-Denis)

Rochers-de-
Naye

Piste de
«La Serra» 
39310 Lamoura
(France)

Piste de 
«La Serra» 
39310 Lamoura
(France)

La Berra
(Charmey-FR)

Saint-Cergue

Torgon

1er février 2020
SL-G
3 manches

2 février 2020
SL-G

8 février 2020
Super G

9 février 2020
SL-G

16  février 2020
SL-G
+ Fondue

19  janvier 2020
SL-G

22 février 2020
SL-G

Mercredi
26 février 2020
SL-G
Nocturne +
Soupe et vin
chaud

29 février 2020
Super-G
2 manches

Remontées
mécaniques
Mauborget

S.-C. Jura/
Saint-George

S.-C. Vaulion

S.-C. Vaulion

S.C.
Saint-Martin (FR)

S.C. Montreux-
Glion-Caux

S.-C. Onex

S.-C. Onex

S.-C. Bouloz

S.-C.
Amis
Montagnards
Genève

Ski Team Torgon

6 février 2020
sur site ski-romand
et sur place

30 janvier 2020
sur site ski-romand
et sur place

31 janvier 2020
sur site ski-romand
et sur place

17 janvier 2020
sur site ski-romand
et sur place

23 janvier 2020
sur site ski-romand
et sur place

14 février 2020
sur site ski-romand
et sur place

21 février 2020
sur site ski-romand
et sur place

24 février 2020
sur site ski-romand
et sur place

27 février 2020
sur site ski-romand
et sur place

Isabelle Schweizer
Mobile 076 360 89 86

e-mail: isabelle.schweizer@protestant.ch

Jonathan Juillerat
Mobile 079 280 68 36
e-mail: jonathan.juillerat@gmail.com
informations dès 6h15 le 11.01.2020
sur www.skiclub-mgc.ch

Nicolas Thevenaz
18, route de l’Eglise
1669 Albeuve
Mobile 079 820 53 38
e-mail: n.thevenaz@hotmail.com
Fabien Neuhaus
12, avenue Tronchet
1226 Thônex
Mobile 078 605 38 91
e-mail: fabieneuhaus@bluewin.ch

Maria Covello
Mobile 079 212 84 50
e-mail:
covello.expertimmo@gmail.com

LIEU DATE ORGANISATEUR DELAI D’INSCRIPTION RESPONSABLE

25 janvier 2020
Super G
2 manches

26 janvier 2020
SL-G
2 manches

Claude Maillard
6, chemin du Pralet
1609 Saint-Martin
Mobile 078 863 52 49
e-mail: cp.maillard@bluewin.ch

Michael Roch
42, Grand-Rue
1325 Vaulion
Tél. 021 565 60 42
e-mail: ski-club@vaulion.ch 

Sven Matthey
Mobile 079 378 42 18
e-mail: contact@tele-bob.ch

Sylvie Terry
Mobile 079 714 75 83
e-mail: jura-ski-club@stgeorge.ch

Chandolin 1er mars 2020
Super-G

S.-C. Chandolin 28 février 2020
sur site ski-romand
et www.vs-timing.ch
et sur place     

David Vuffray
2, Impasse en Favet Dessus
1674 Vuarmarens
Mobile 079 301 27 79
e-mail: david.vuffray@gmail.com

Inscriptions pour fondue: info@ski-club-st-martin.ch



15

S.-C. Nyon

Comité Ski
populaire

4 mars 2020
sur site ski-romand
et sur place    

Règlement 2020
Art. 1 Le Championnat romand populaire de ski alpin et de snowboard est ouvert à tous les membres de Swissski et non- 

membres, ou de l’un de ses clubs, sous réserve de l’art. 2.
Art. 2 a) Tous les coureurs licenciés (suisses ou étrangers), ainsi que ceux qui figurent dans la liste de points FSS, FIS et

des pays respectifs, sont autorisés à participer au championnat populaire, dans une catégorie unique homme ou dame.
Ils partent en dernier et ils ne participent pas à la Coupe romande populaire.
Exceptions: les juniors licenciés (2002 et moins) ainsi que les Masters courent et sont classés dans leurs catégories d’âge.

b) Le port du casque est obligatoire pour toutes les disciplines et toutes les catégories.
c) Toute tricherie et non respect des règlements seront sanctionnés.
d) Les combinaisons de course sont autorisées pour toutes les disciplines.
e) Le port de caméra est fortement déconseillé et reste sous l’entière responsabilité des coureurs.

Les organisateurs déclinent toutes responsabilité en cas d’accident.
f) Pour les autres engins de glisse, prendre contact avec les organisateurs pour savoir si c’est possible ou non.

Art. 3 La finance d’inscription minimum est fixée comme suit :
Eliminatoires   Cat. 1 10.—
Eliminatoires   Cat. 2-3-4-5-6-7 15.—
Finale             Toutes catégories      gratuite
Super-G          Cat. 1 à 7 20.—
Descente        Cat. 2 à 7 20.—
Snowboard     Cat. 1 et 2 15.—

Art. 4 Les inscriptions se font dans les catégories définies chaque année par Ski-romand.
Les inscriptions se font de préférence sur le site: www.ski-romand.ch, ou aux adresses e-mail des organisateurs.
Pour les inscriptions, se référer et respecter les délais mentionnés pour chaque course.
Les organisateurs peuvent prélever un supplément de Fr. 10.—, pour les inscriptions sur place.
Surtaxe unique par famille.

Art. 5 Les départs des catégories se font dans l’ordre suivant :
a)   ski alpin catégories 1-2-3-4-5-6-7 et licenciés (dames, puis hommes)
b)   snowboard catégories 1 et 2

L’ordre de départ peut être modifié par l’organisateur, en fonction des conditions météorologiques et de l’état de la piste.
Art. 6 Il est possible et même recommandé de participer à plusieurs éliminatoires.

Il faut participer à 3 éliminatoires au minimum pour figurer au classement de la Coupe romande populaire.
Art. 7 Tout les participants à l’une des courses du calendrier populaire sont automatiquement qualifiés pour participer à la finale

et doivent s’inscrire uniquement sur le site de Ski-romand.
Les inscriptions seront contrôlées par Ski-romand.
Les qualifications sont personnelles et non transmissibles.

Art. 8 Pour tout différent, l’organisateur se référera au règlement des compétitions de la FIS et procèdera par analogie.
Catégories  ski alpin pour 2020
Hommes Dames
1)       2009-2014 5)      1986-2000 1)       2009-2014 4)      2001-2004
2)    1955 et moins 6)      2001-2004 2)    1985 et moins 5)      2005-2008
3)    1956-1970 7)      2005-2008 3)    1986-2000
4)    1971-1985
Les enfants de moins de 12 ans, ne sont pas autorisés à participer aux descentes.
Les enfants de moins de 7 ans, ne sont pas autorisés à participer aux Super G.
Catégories snowboard pour 2020
1)    catégorie dames 2)     catégorie hommes

Art. 9 La distribution des prix doit s’effectuer, si possible, dans une fourchette de 1h. à 2h.½, après la fin de la course.

Nathalie Vuille
Mobile 078 896 25 00
e-mail: nathalie@skiclubnyon.chet sur le site www.skiclubnyon.ch

Alexandre Barblan
36, rue du Vieux-Collège
1275 Chéserex     
Mobile 079 822 00 70
e-mail: a.barblan@5oclockevents.ch
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La Dôle

La Dôle

Diablerets
Piste Jorasse
FINALE

7 mars 2020
SL-G

8 mars 2020
Descente
Ski alpin
uniquement
21 mars 2020
SL-G

S.-C. Nyon

20 mars 2020
Uniquement sur
site ski-romand



Art. 1 Le Challenge par clubs, sponsorisé par «Télé Leysin - Col des Mosses - La Lécherette S.A.»,
est organisé par la Commission populaire de Ski-romand.

Art. 2 Le classement se fera sur la base du nombre de participants, par clubs, aux courses du championnat
populaire romand, à l’exception de la finale.

Art. 3 Il sera tenu compte du nombre de coureurs classés dans chaque course, alpins et snowboardeurs confondus,
à l’exception des licenciés.

Art. 4 Le Challenge sera attribué définitivement en cas de trois victoires en cinq ans.
Art. 5 Les trois premiers clubs seront récompensés par un chèque ou virement sur compte de :

1er  CHF  500.—
2ème CHF  300.—
3ème CHF 200.—

Art. 5A En cas d’ex-aequo pour la première place, chèque de CHF 400.— par club.
En cas d’ex-aequo pour la deuxième place, chèque de CHF 250.— par club.
En cas d’ex-aequo pour la troisième place, chèque de CHF 150.— par club.

Art. 6 La distribution des prix se fera lors de la finale du championnat populaire. 

11e Challenge par clubs - Règlement 2020

Commission populaire

Rte du Mérélet 26 1042 ASSENS
Tél. 021 881 44 10 Mobile 079 622 58 38
Fax 021 881 67 79

www.jaton-paysagiste.ch

Tailles diverses
Tonte de pelouse
Abattage
Rocaille
Pavage et dallages
Clôtures
Déneigement
Etc...

•
•
•
•
•
•
•
•



P i e r r e  K a u f m a n n  

1 3 è m e C O U P E R O M A N D E
POP UL AIRE DE SKI  AL PIN ET  SNOWBO ARD

Règlement :

La Coupe Romande Populaire (CRP) 2020 se disputera dans le cadre du championnat des courses
populaires de Ski-romand 2020.
Le but étant de motiver les membres des ski-clubs de Suisse romande à participer à un grand nombre
de courses de ski à proximité de chez eux et d’assurer la promotion du ski pour tous.

1. La participation à la CRP (non licenciés) est ouverte à tous et toutes.
2. La participation à la CRP est gratuite.
3. Pour obtenir un classement général à la CRP une participation à 3 courses minimum est

obligatoire.
4. Pour ceux qui participeront à plus de 3 courses, les 3 meilleurs résultats seront retenus pour le

classement général, en cas d’égalité, le nombre total des points sera pris en compte.
5. Si le nombre de courses réalisées est inférieur à 50% de celles prévues dans le calendrier, le

classement sera établi en tenant compte des 2 meilleurs résultats.
En cas d’égalité le nombre total des points sera pris en compte.

6. Un classement par points, selon le classement de la course, sera établi après chaque course et
pourra être consulté sur le site www.ski-romand.ch

7. La CRP 2020 regroupera 14 catégories.
8. Les 3 premiers de chaque catégorie seront invités à participer à la finale populaire le samedi

21 mars 2020 aux Daiblerets, Piste de la Jorasse.
9. Le règlement de course en vigueur est celui de Ski-romand, section populaire.

Catégories ski alpin pour 2019

Hommes Dames

1) 2009 - 2014 6) 2001 - 2004 1) 2009 - 2014
2) 1955 et moins 7) 2005 - 2008 2) 1985 et moins
3) 1956 - 1970 3) 1986 - 2000
4) 1971 - 1985 4) 2001 - 2004   
5) 1986 - 2000 5) 2005 - 2008

Catégories snowboard pour 2020
1) catégorie dame 2) catégorie homme

Attribution des points :

Rang : Points : Rang : Points :

1 75 9 35
2 70 10 30
3 65 11 25 
4 60 12 20 
5 55 13 15 
6 50 14 10
7 45 15 5
8 40

Sponsorisée par




